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Résolution du Parlement européen sur la déclaration du 12 septembre comme journée 
de commémoration de la bataille du Kahlenberg

Le Parlement européen,

– vu l’article 143 de son règlement intérieur,

A. rappelant que la bataille du Kahlenberg a eu lieu le 12 septembre 1683,

B. étant donné que sur ce site, dans le camp chrétien, l’infanterie et l’artillerie unifiées de 
la coalition entre l’Autriche, la Saxe, la Bavière, Baden et les États pontificaux, alliées à 
la cavalerie polonaise, ont affronté l’armée ottomane qui assiégeait Vienne,

C. étant donné qu’en ce jour, la défaite de l’armée ottomane a mis fin au second siège turc 
de Vienne,

D. considérant que cette défaite a marqué le début de la fin de la politique hégémonique 
turque,

E. considérant qu’en ce jour, les valeurs européennes ont été défendues avec succès grâce à 
la coopération entre les États membres actuels,

F. compte tenu du fait que les 340 ans de cet événement seront célébrés cette année,

1. propose que le 12 septembre soit considéré comme une journée de commémoration qui 
pourrait être un jour férié spécial dans les institutions de l’Union européenne en 
souvenir de la bataille du Kahlenberg;

2. recommande aux États membres de déclarer le 12 septembre jour férié national.


